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Dates:	Partie Théorique: 3 séances en distanciel de 1h30.
La répartition des séances : le 29 octobre le 5 et 12 novembre 2025 à partir de 20h00.
Partie pratique : Le dimanche 30 Novembre 2025 (Début du stage 8h30 le samedi  – fin du stage 17h00)

Lieu du stage : Maison régionale des sports : 13 Rue Jean Moulin, 54510 Tomblaine

Effectifs : 8 stagiaires
Pré requis :  
· Être titulaire du diplôme de traceur régional ou justifier de 5 années de licence
· Avoir une expérience en organisation de course
· Connaitre le règlement des compétitions

Frais restauration -hébergement et déplacement : pris en charge par la ligue, 
Frais pédagogiques (cartes, salles et encadrement) pris en charge par la ligue
Programme prévisionnel: Voir annexe

NOM :
Prénom :
Mail :
N° Licence :
Club :
N° de téléphone :

Définir si possible une date de compétition pour la validation pratique:

Date et  Signature du stagiaire


Date et signature 
du président de Club				du  président du comité départemental :





A RETOURNER avant le 27 octobre 2025

Annexe



	FORMATION DU DELEGUE ARBITRE REGIONAL (DAR)

	Pré requis
	- Être titulaire du diplôme de traceur régional ou justifier de 5 années de licence
- Avoir une expérience en organisation de course
- Connaitre le règlement des compétitions

	Objectifs
	Former des cadres capables :
- de superviser une compétition
- de faire respecter la réglementation fédérale
- de régler les conflits et sanctionner le non-respect des règles

	Champs d’intervention 
	Contrôle des organisations – Arbitrage des épreuves - Formation

	Durée 
	15h (1 week-end)

	Contenus
	- Connaissance des textes de lois, des règlements et directives fédéraux, du cahier des charges des
manifestations
- Connaissance des règles de sécurité liée à la pratique
- Connaissance des procédures et tâches de contrôle de l’outil de chronométrage (GEC)
- Aspect administratif, communication et logistique d’une organisation
- Connaissance des modalités de mise en place d’un contrôle anti-dopage
- Connaissance charte de l’environnement, développement durable
- Connaissance et prévention sur les phénomènes de violence et de discrimination dans le sport
- Etude de cas concret d’arbitrage

	Certification
	Lors de la formation :
- Epreuve 1 : Epreuve d’étude de cas concrets d’arbitrage sur feuille et/ou sur le terrain (1h)
Hors temps de formation :
- Epreuve 2 : Mise en situation réelle sur une épreuve de niveau régional, suivie et évaluée par un DAR titulaire (licencié dans un autre club que le stagiaire)

	Echec aux épreuves de
certification
	Epreuve 1 – Epreuve d’étude de cas concret d’arbitrage : Le stagiaire poursuit la formation. Il revient uniquement sur cette épreuve lors d’un autre stage de formation. La validation de cette épreuve est impérative avant de passer à l’épreuve 2 de mise en situation réelle.
Epreuve 2 : Mise en situation réelle : Si l’arbitre DAR titulaire ne valide pas l’épreuve, le diplôme reste en suspens et le stagiaire sera remis en situation sur une épreuve de niveau régional en étant toujours suivi et évalué, si possible, par un autre DAR.

	Attribution du diplôme 
	FFCO sur proposition de la Commission nationale juges/arbitres
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